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ESCH 
ma vine, ma vie 

Communication 
de la Commune de de la Ville d'Esch-sur Alzette 

sur base des articles 8 et 9 de la loi modifiee du 4 fevrier 2005 relative au referendum 

au niveau national 

Le college des bourgmestre et echevins 

Vu la demande du comite d'initiative du 14 mars 2022, recue par le Premier Ministre, 

Ministre d'Etat le 17 mars 2022, visant t'organisation d'un referendum sur la proposition de 

revision du Chapitre II de la Constitution ; 

Vu la decision de recevabilite de ladite demande du Premier Ministre, Ministre d'Etat du 18 

mars 2022 ; 

Vu la communication du Premier Ministre, Ministre d'Etat, en execution de Particle 5 de la 

loi du 4 fevrier 2005 relative au referendum au niveau national, publiee au Journal officiel 

du Grand-Duche de Luxembourg, Memorial A - 135 du 25 mars 2022 ; 

informe 

les electeurs qui ont le droit de vote aux les elections legislatives et domicilies dans to 

commune, qu'ils peuvent soutenir la demande visant l'organisation d'un referendum sur la 

proposition de revision du Chapitre II de la Constitution, adoptee le 9 mars 2022 par la 

Chambre des Deputes en premiere lecture, en s'inscrivant sur les listes d'inscription tenues 
a leur disposition dans la commune pendant la periode de toilette des signatures du 9 avril 

2022 au 9 mai 2022. 
Etant donne que le 9 mai 2022 est un jour ferie legal (Journee de l'Europe), it est Porte a la 

connaissance des electeurs que le Bernier jour pour apposer leur signature est le samedi, 
7 mai 2022. 

Pendant cette periode, les lieux, fours et heures d'ouverture sont fixes comme suit 

Lu-ve : 09h00-12h00 et 14h00-16h30 a l'etat civil 
Sa : 09h30-11 h00 a l'etat civil 

Le texte de la proposition de la revision du Chapitre II de la Constitution est consultable aux 

lieu(x) et horaires indiques ci-dessus. 

Pour soutenir la demande d'organisation d'un referendum, l'electeur doit se rendre en 

personne aupres de to commune et declarer ses nom, prenoms et adresse a l'a~ent communal 

en charge des listes d'inscription. 



Sur presentation obligatoire dune piece d'identite valable, l'agent communal est tenu de 

verifier l'identite de la personne qui se presente, avant de controler qu'elle est bien inscrite 
sur la liste des electeurs. 
Dans le cas ou it constate la qualite d'electeur du requerant, it lui presente la liste 
d'inscription et y inscrit, sous peine de nullite, les nom, prenoms et date de naissance du 
requerant, a charge de ce Bernier de verifier les inscriptions avant d'y apposer sa signature 
manuscrite. 

Les personnel qui en raison d'un handicap se trouvent Bans t'incapacite physique d'apposer 
leur signature manuscrite pourront se faire accompa~ner dune personne qui signera en leur 

nom la liste. Cette derniere ne doit pas etre titulaire d'un mandat electif national, 
communal ou europeen, doit savoir lire et ecrire et ne pas etre exclue de l'electorat d'apres 

les dispositions de Particle 6 de la loi electorate modifiee du 18 fevrier 2003. 

Sont autorises a apposer leur signature les electeurs inscrits sur les listes electorates pour 

les elections legislatives le jour qui precede celui ou la collecte des signatures debute. 

A defaut d'inscription sur la liste electorate, nut nest admis a signer s'il ne se presente muni 

dune decision du bour~mestre de la commune de residence ou, le cal echeant, de son 

remplacant ou d'une autorite de justice constatant qu'il a le droit de vote Bans la commune. 

Malgre l'inscription sur la liste, ne sont pas admis a signer ceux qui sont prives du droit de 
vote en vertu dune disposition legate ou par une decision de l'autorite judiciaire coulee en 

force de chose ju~ee. Chaque electeur ne peut signer qu'une seine foil la meme demande 

d'organisation d'un referendum. Une signature au nom d'un tiers est interdite sauf en cal 

d'accompagnement dune personne handicapee. 

La signature de t'electeur vaut soutien de la demande d'organisation d'un referendum. 

La demande n'aura abouti que lorsqu'elle aura recueilli 25.000 signatures. 

Le College des bourgmestre et echevins de la Ville d'Esch-sur-Alzette 

Georges Mischo, Martin Kox, Andre Zwally, Pim Knaff, Christian Weis 


